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AVICULTURE

DURÉE
1 JOUR : 7 HEURES
9H00-13H ET 14H-17H00
 

PUBLIC
RÉFÉRENTS BIEN-ÊTRE
ANIMAL (AGRICULTEURS
/ SALARIÉS)

PRÉ-REQUIS
SANS PRÉREQUIS

PÉDAGOGIE
MÉTHODE PARTICIPATIVE
ET ACTIVE, ANALYSE DE
SITUATION
EVALUATION DES
ACQUIS À PARTIR DES
EXERCICES DE MISE EN
SITUATION.
 

EVALUATION
DES ACQUIS
AUTODIAGNOSTICS,
QUIZZ, BILAN EN FIN DE
SESSION

COÛT
PÉDAGOGIQUE
AGRICULTEUR : PRIS EN
CHARGE PAR LES FONDS
DE FORMATION VIVEA. 
SALARIÉ : SALARIÉ
AGRICOLE PRIS EN
CHARGE PAR L’OPCO
OCAPIAT.

PROGRAMME

Objectif :

-Connaitre la réglementation du Bien-être animal (BEA), avec
la définition des 5 Libertés, le rôle du référent BEA.

-Etre capable de mettre en œuvre des conditions de vie
respectueuses de la physiologie des animaux, appliquer les
mesures correctives et de prévention,
-Savoir valoriser ses pratiques face aux attentes sociétales

Programme : 
1. Les attendus réglementaires et de la filière sur le bien-être animal en élevage de volailles

2. Les besoins en volailles : la références des 5 libertés,

3.  Le comportement naturel de l’espèce, particularités physiologiques et anatomiques des
volailles, la perception de l'environnement par les animaux,

4. Pratiques d'élevage respectueuses du bien-être animal,

5. Identifier les signes de mal-être et adopter une attitude adaptée.

Formation labellisée « Bien-être animal » validant votre
statut de référent Bien-être animal en espèce avicole  selon
l’arrêté réglementaire du 16/12/21 

 

Pour réussir votre formation, notre organisme est en capacité d’adapter ses prestations aux éventuelles
situations de handicap, temporaires ou permanentes. Une prise de contact est effectuée en amont afin
d’étudier ensemble les possibilités d’accueil dans les meilleures conditions.

Indicateurs de performances : 92% de taux de satisfaction globale, 91% de taux de conformité sur les objectifs
pédagogiques annoncés, 912 bénéficiaires en 2023.

Les conditions générales d’utilisation (CGU) sont disponibles sur demande et sur notre site internet.
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